
    Code de la santé publique. 

 Obligations des personnes titulaires de l'agrément. 

 

Article R6312-16 

Le transport est effectué dans le respect du libre choix du malade et sans discrimination d'aucune 

sorte entre les malades.  

Il est assuré en outre :  

1° Avec des moyens en véhicules et en personnels conformes aux dispositions des articles R. 6312-

14 et R. 6312-10 ;  

2° En tenant compte des indications données par le médecin ;  

3° Sans interruption injustifiée du trajet. 

Article R6312-17 

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 211 

Les personnes titulaires de l'agrément tiennent constamment à jour la liste des membres de leur 

personnel composant les équipages des véhicules de transport sanitaire, en précisant leur 

qualification. 

Cette liste est adressée annuellement à l'agence régionale de santé de la région dans laquelle les 

intéressés exercent leur activité. La même agence est avisée sans délai de toute modification de la 

liste.

 

Article R6312-18 

Afin de garantir la continuité de prise en charge des patients pendant les périodes définies par arrêté 

du ministre chargé de la santé, une garde des transports sanitaires est assurée sur l'ensemble du 

territoire départemental. 

Article R6312-19 

Les entreprises de transports sanitaires agréées pour l'accomplissement des transports mentionnés 

aux 1° et 2° de l'article R. 6312-11 sont tenues de participer à la garde départementale en fonction 

de leurs moyens matériels et humains.  

Par dérogation aux dispositions du 2° de l'article R. 6312-6, elles peuvent, pour assurer leur 

obligation de garde, créer un groupement d'intérêt économique afin de mettre en commun leurs 

moyens.  

Ce groupement, dont l'activité est limitée aux transports urgents réalisés pendant les périodes de 

garde, est titulaire de l'agrément délivré pour l'accomplissement des transports sanitaires effectués 

dans le cadre de l'aide médicale urgente prévu à l'article R. 6312-11.  

 



Article R6312-20 

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 211 

Le territoire départemental fait l'objet d'une division en secteurs de garde.  

Cette division, qui sert de base à l'élaboration du tableau de garde, tient compte des délais 

d'intervention, du nombre d'habitants, des contraintes géographiques, de la localisation des 

établissements de santé et des territoires de permanence des soins prévus à l'article R. 6315-1. Elle 

est arrêtée par le directeur général de l'agence régionale de santé, après avis du comité mentionné à 

l'article R. 6313-1.  

Elle fait l'objet d'un suivi semestriel par le sous-comité des transports sanitaires.  

Une évaluation annuelle est effectuée par le comité mentionné à l'article R. 6313-1 afin d'apprécier 

l'adéquation du dispositif aux besoins sanitaires de la population et, le cas échéant, de le réviser.

Article R6312-21 

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 211 

Après avis de l'association départementale de transports sanitaires d'urgence la plus représentative 

mentionnée à l'article R. 6313-1 et du sous-comité des transports sanitaires, le directeur général de 

l'agence régionale de santé arrête le tableau de garde établissant la liste des entreprises de garde de 

manière à assurer, dans chaque secteur de garde, la mise à disposition d'au moins un véhicule de 

catégorie A ou C disposant d'un équipage répondant aux exigences de la présente section.  

Ce tableau est communiqué au service d'aide médicale urgente, à la caisse primaire d'assurance-

maladie chargée du versement de la rémunération aux entreprises de transport sanitaire, ainsi qu'aux 

entreprises de transport sanitaire du département. 

Article R6312-22 

Modifié par Décret n°2010-344 du 31 mars 2010 - art. 211 

Un cahier des charges départemental fixant les conditions d'organisation de la garde, notamment 

celles dans lesquelles une entreprise de transport figurant dans le tableau de garde peut être 

remplacée, est arrêté par le directeur général de l'agence régionale de santé après avis du sous-

comité des transports sanitaires du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires. Il peut définir les modalités de participation, 

pendant tout ou partie des heures de garde, d'un coordonnateur ambulancier au sein du service 

d'aide médicale urgente et l'existence de locaux de garde communs.  

 

Article R6312-23 

Pendant la garde, toutes les demandes de transports sanitaires urgents sont adressées au service 

d'aide médicale urgente.  

Les entreprises de transports sanitaires mentionnées au tableau de garde, pendant la durée de celle-

ci :  

1° Répondent aux appels du service d'aide médicale urgente ;  

2° Mobilisent un équipage et un véhicule dont l'activité est réservée aux seuls transports demandés 



par le service d'aide médicale urgente ;  

3° Assurent les transports demandés par le service d'aide médicale urgente dans les délais fixés par 

celui-ci ;  

4° Informent le centre de réception et de régulation des appels médicaux du service d'aide médicale 

urgente de leur départ en mission et de l'achèvement de celle-ci. 

 


